
 

Comment faire son certificat de quarantaine à la maison ? 

 

 

1. Connectez-vous au site internet suivant : www.masante.belgique.be 

 

 

2. Descendez sur cette page jusqu’au menu « Covid 19 » (voir flèche rouge) et cliquez sur « mon certificat de 

quarantaine. 

 

3. Vous serez redirigé sur une autre page, sur lesquelles vous pouvez relire les règles concernant la mise en 

quarantaine. 

Descendez sur cette page jusqu’à l’encadré « comment obtenir mon certificat de quarantaine » puis cliquer 

sur Demande de certificat de quarantaine. 

http://www.masante.belgique.be/


 

          

 

4. Vous êtes redirigé vers la page ci-dessous. Complétez les données suivantes : 

- Votre numéro de registre national (NISS). Vous trouverez ce numéro sur la face arrière de votre carte 

d’identité 

- Votre code de quarantaine. Ce code vous a été envoyé par sms après l’appel téléphonique du tracing 

- Un numéro de gsm 

! Cliquez sur le bouton vert  « envoyez moi un code de confirmation » et remplissez ce code dans la case 

à côté 

- Une adresse mail 

 


